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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRF: GENERAL SU% LFS QUESTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
Bcurité, le Secrétaire général présente l'expose qui suit sur les questions dont 
e Conseil de sécurité est saisi et sur le point où en était leur examen à la date 
u 17 juin 1972, 
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Question iranienne (voir ~/7382). 

Accords spéciaux prévus à l'article 43 de la Charte et organisation des 
forces armees à mettre à la disposition du Conseil de séeurite (voir ~/7382). 

Règlement intérieur au Conseil de sécurité (~/7382 et S/8981). 

Statut et règlement intérieur du Comité d'état-major (voir s/i382). 

Réglementation et réduction générale des armements et renseignements sur les 
forces armées des Nations Unies (voir ~/7382). 

Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir ~/7382). 

Question égyptienne (voir ~/7382). 

Question indonésienne (voir ~/7382), 

Procédure de vote au Conseil de sécurité (voir ~/7382). 

Rapports sur le Territoire stratdgique sous tutelle des Iles du Pacifique 
établis en exécution de la r6solution adoptée le 7 mars l$@ par le Conseil 
de sécurité (voir ~/7382), 

Demande d'admission (voir S/7382, S/7564, s/8301, ~/8555, s/8815, ~/8896, 
S/9961, S/1012L, S/10296, s/10327, s/10351 et s/io462). 

Question de la Palestine (voir ~/7382, S/7441, S/7452, S/7564, S/7570, 
S/7596 et s/7600). 

Question Inde-Pakistan (voir ~/7382). 
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24. 

25. 

26. 

?7* 

Question tchécoslovaque (voir s/ffja2), 

Question du territoire libre de Trieste (voir S/?382,, 

Question dlHaXderabad (voir S/73&?). 

Notifications identiques adrcssdes au Secrétaire général, le, 
29 septembre 1.948, par: les Gouvernement:~ (1~ 1.8 H6publ.i cjuc Trançaise, d.tl 

hoyaume-Uni et des Etats-Unj.s d’Am6rique (voir S/73%?). 

Contrôle internntionel. de 1’Bnergi.e etamiqur (voir S/?+I L 

Plainte pour invasion nx’mé>e de l’$lc de Tai’wan (Formose) (voir S/7382). 

Plainte pour borribardement aérien du territoire de la Chi.ne (voir S/73&?). 

Plainte contre le Gtruvernernent iratlien pour non-observation des mesures 
conservatoires iridiqu&?s par 1.8 COI~~ internationale de Justice !1nns 
l’affaire de 1’ Angle-kanian Cil Cumpany (voir S/73&). 

Proposition tenlartt R inviter les Eta,ts à adhérer ou Protocole de Gerkve 
de 1925 concernant la prohibition de l’arme bactdrienne et R. rati fier l.&rli+.. 
Protocole ( voir S/73&). 

demande d’enqu$te au sujet d’un pré:tendu re~,ours à 1.8 guerre ‘bactérienne 
(voir .S/7382i, 

Lettre, en date du 29 mai 1.354, adxessée au Président I~U Cor-mil de sécurit6 
par le représentant par intérim de la Thallande aupros de L’Organisation 
des Nations Unies (voir ~/73~~2). 

Télégramme, en date du 10 juin 1974, adressd nu Président du Conseil4 de 
s&urité par 70 Mi.nistre des reletl 011s extérieuren du G.lat~;mala 
(voir S~/38:~3). 

Lettre, en date du fj septembre 1594, e3rcssee au President, du Corlsei 1 de 
sécurité par le représentcïnt, f3es ET;ats -Uni.s d’AmBx’iyue (voir S/73[\2). 

Lettre, en date du 28 janvj er 1955, adressbe su Priisid.ent du Consei 1 de 
sécurité par le reprdsentant de 1.~ Nouvelle-Zélande; concernant %a question 
dlhostilités dans la région de certaines fks situees 311 large de 1p 
Chine continentale. 

Lettre, en date du 30 janvier 1955, adressk tu I’rPsider,t du c;r.~nsci.l rie 
sécurité par Le .cejxé st:n.tant de 1’ Union des Rripubl iques socj alistes 
sovi&iques conceTnur;t la question d’actes d’agression commj s par les 
Etats-Unis d’Amr~riquc contre la Hépublique populoire Ide Chine dans la 
région de TaYwon et, d’autres Sles chinoises (voir S/731\21. 
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28. Situation créée par l’action unilatérale du Gouvernement égyptien, mettant 
fin au système de gestion internationale du canal de Suez, système conf’irmé 
et complet6 par la Convention du canal de Suez en 1.888 (voir S/73&?). 

29. Mesures que certaines puissances, notamment lu France et le Royaume-Uni, ont 
:Prises contre 1 ‘Egypte et qui mettent en danger la paix et la sécurité 
internationales, 
(voir S/73&). 

et sont de graves violations de la Charte des Nations Unies 

30. La situation en Hongrie (voir S/7382). 

31. Aide militaire apportke par le Gouvernement égyptien aux rebelles,en Algérie 
(voir S/73&). 

32. Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant de 1’ Egypte (voir S/7382). 

33- Lettre, en date du 13 février 1958, adressée au Président du Conseil de 
séwrité par le représentant permanent de la Tunisie, concernant la “plainte 
de la Tunisie au sujet de l’acte d’agression commis par la France contre e1.1.e 
à sakiet-Sidi-Youssaf, le 8 février 1958” (voir ~/7382). 

34. Lettre, en date du 14 février 1938, adressée au Prksident du Conseil de 
sécurité par le re.?réscntant permanent de la France, concernant la 
“situation re’sultant de l’aide apportée par la Tunisie à’ des rebelJes, 
permettant à ceux-ci de mener à pa,rtir’du territoire tunisien des opérations 
dirigées contre l’intégrité du territoire’ franqais et la sécurité des 
personnes et des biens des ressortissants français” (voir S/73&). 

35. Lettre, en date du 2-O février 1938, adressée au Sec&taire genéral par le 
représentant du Soudan (vo,ir S/7382). 

36. Plainte du représentant de l’URSS, contenue dans une lettre en date du 
1,8 avril 1958 au Président du Conseil de sécurité et intitulée ; “Adoption ’ 
de mesures urgentes pour faire cesser le vol d’aéronefs mi’litaires des 
EtatsiUnis d?Amérique armés de bombes atomiques et de bombes à hydrogène 
dans la direction des frontiores de l’Union soviétique” (voir ~/7382). 1 

370 Lettre, en date gu 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de sécuritc 
par le représentant de la Tunisie, concernant : “La plainte de la Tunisie au 
sujet d’actes d’agression armée commis contre elle depuis le 19 mai 195fl par 
les ‘forces militaires françaises stationnées.sur son territoire et en 
Algérie” (voir ~/7382), 



41. 

42.. 

43. 

44, 

45. 

46, 

47* 

Lettre , en date du 29 mai 1.958, adressée au Président du Conseil’ de securite 
Par le représentant de la France et concernant : a) “La plainte formulée’ 
Par 16 France contre la Tunisie le 14 février l-9$)” (voir point '34 ci-dessus) ; Pb 
et b) “La situation créec par la rupture, du fait de la Tunisie, .du 
modus Vivendi qui s’est établi, depuis le mois de février 1758, sur le 
stationnement des troupes franqaises en certains points du territoire 
tunisien" (voir S/73821.w 

Rapport du Secretai,re Lr,Anéral concernant la lettre du Ministre des affaires 
étrangères du Gouvernement royal du Laos, transmise le lc septembre 1939 par 
une note de la mission permanente du Laos auprès des Nations Unies 

(voir r,/‘(3H21 l 

Lettre, en date du 25 mars 1960, adressee su Président du Conseil de sécurité 
Pe r. les représentants de l’Afghanistan, de l’Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
dU Cambodge, d.e Ceylan, de l’Ethiopie, de la Féddrntion de Malaisie, du Ghana ,. 
de la Guinée, de L’Inde, de L’Indonésie, de 1’ Irak, de 1’ Tran, du Japon,’ de 
la Jbrdanie, du Laos, du T,ihan, du Libéria, de la Libye, du Maroc, du Népal, 
du Pakistan, des Phil.inp-i.nes, de la R6puhlique arabe unje, du Soudan, de la 
Thal'landé, àe la Tunisie, de la Turquie et du Yémen (voir S/7382), 

CGblogramme, én date du 7.i: mai 1960, adressé par le Ministre des affaires 
étrangGres de l’Union des Républiques socialistes sovietiques au Président 
du Conseil de sécurité (voir S/7382). 

Lettre, en date du 23 mai 1960, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les ,représentants de l’Argentine, de Ceylan, de’ L’Equateur et de la 
Tunisie (voir F,/7382). 

Lettre, en date du 13 juillet lcjh0, adressée au Président du Conseil de 
sécuritd par le Secrétaire .géndral des Nations Unies (voir S/7382). 

Lettre, en date du 11 juillet 1960, adressee au Président du Conseil ,de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures de T]ubs (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 31. decembrc 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Mi.nistre des relations extérieuies de Cuba (voir S/7382), 

Lettre, en dnte du 20 février ‘l-61, adressée au Président du Conseil de 
sécuri.té par le représentant du Libéria (voir S/7382), 

Lettre, en date du 26 mai 1961, adressée au PrrSsident du Conseil de 
sécurité; par les représentants de l’Afghanistan, de l’Arabie Saoudite, de 
la Birmanie, du Cambodge, du Csmeroun, de Ceylan, de Chypre, du 
Congo (Brazzaville), duo Congo (Léopoldville), de la Côte-d’Ivoire, du 
3ahomcy, de I’Ethlopie, de la %ddration de Malaisie, du Gabon, du Ghana, 
de la Guinée, de la Haute-Volta, dc l’Inde, de l’lndqnésie, de l’Irak, de 
l’Iran, du Jnpon, de la Jordanie, du Laos, du T,iban, du Libéria, de la Libye, 
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de Madagascar, du Mali, du Maroc, du Népal, du Nigdria, du Pakistan, deti 
Philippines, de la Mpublique arabe unie, de La @publique centrafricaine, 
du Sénégal, de la Somalie, du Soudan, du Tcha-d, du Togo, de la Tuni si e, 
du Yémen et de la Yougoslavie (v0i.r S/7382), 

Plainte du Kowejt concernant la ai.tuation crdée par l’Irak, qui menace 
l’independancq du territoire du Koweït et met en danger la paix et La 
sécurité internationales. Plainte d.u Gouvernement de la i7Apublique d’Irak 
concernant la situation créée‘ par la menace que les forces armées du 
Royaume-Uni font peser sur 1’ inddpenda.nce et la s&urit6 de l’Irakj situation 
qui’semble devoir menacer le maintien de la paix et de la skcurit6 
internationales (voir S/73%i). , 

Télégramme, en date du 20 juillet 1961, sdress6 au Président clu Conseil de 
sécurité par le Secrétaire d’E$at aux affaires étrangeres de la HBpublique 
tunisienne. Lettre, en date du 20 juillet ~361, adressée au Président du ’ 
Conseil de securité par le représentant permanent de lu Tunisie 
(voir ~/7382). 

Lettre, en date du 21 novembre, 1961, adressée au Président ‘!,.t Conseil de 
sécurité par le representant permanent de Cubs (voir ,?/73@). 

, 

Lettre, adressée au President du Conseil de securité, le 1% décembre 1961,, 
par le représentant permanent du Portugal (voir S/7382) I 

Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au President du Coyseil de 
sécurité par le representant permanent des Etats-Unis d’Amérique; lettre, 
en date du 22 octobne 1962, adressée au Président du ‘Conseil de skcuri té 
par le représentant permanent de Cuba; lettre, en dete du 23 octo’bre 1962, 
adressee’au Président du Conseil de sécurité par le reprbsentant permanent 
adjoint de 1’Ùnion des Hépubliques socialistes ;:c:~ikl.iyut?s (vo,i r $/‘73;‘:2) . 

Plaintes du Sén6gal (voir’ S/7382, S/9544, S/9557, ~/10269, S/lO35'L et 
s/lo402). 

Télégramme, en date du 5 .mai 1963, adress.: au President du.Conseil de 
sécurité par le .Ministre des affaires étrangères de la Hépublique d’HaXi 
(voir s/7382). 

Rapports du’Sec&,Sire génkral au Conseil de S8cUritd Sur les faits nOUVe8UX 

relatifs au Yémen (voir ~/7382). 

Question concernant la situation dans les territoires sous edmini stration 

portugaise : lettre datee du 11 juillet 1963, adressée au Président du Conse*il 
de securité par les representants de 32 Etats Membres (voir S/7382), 

/ .*. 



. 

du Sud provoqué par la politique 
que sud-africaine (voir s/7382, 

58. Question concernant la situation en Rhodésie du Sud (voir S/7382, ~/7628, 
S/7644, Sj8502, s/8555, W8564, s/8612, sf9276, sKxzg3, s/g687, s/g7149 
Si97213 Sf9981, s/ggg6, W10402, WlO435. Sf10462, s/lo492, Sf10542, S/I-0554 
et s/lO557). 

59. Lettre 'dat6e du 26 décembre 1963, adressée au'président du Conseil de sécurite 
I 

i 

par le rew&sentant permanent de Chypre (voir ~17382, ~/7644, S/8014, ~/8313, 
I SfO502, S/8652, S/8933, S/9258, S/9557, S/9837, Sll0038, S/10214 et S/Ii.O4'71). 
: 

A ses 1646Sme et 1647ème sêances au 15 juin 1972, le Conseil de sécurité 
a examiné le rapport du Secrêtaire général sur l'opération des Zations Unies 
5, Chypre pour la pêriode du ler décembre 1971 au 26 mai 1972 (~/10664 et 
Corr.1 et Add,l). Comme suite aux demandes qu'ils ont présentées, les 
représentants de Chypre, de la Turquie et de la Grece ont été invites â 
participer 2 la discussion, sans droit de vote. 

A sa 1646ème séance, le Conseil était saisi du texte d'un projet de 
rèsolution (s/lo699) préparé a, la suite de consultations tenues entre les 
membres du Conseil avant la s6ance. 

A la même séance, le Conseil a adopte le projet de résolution (S/lO699) 
par 14 voix contre z&o, avec une abstention (Chine), en tant que résolution 
315 (1972). Les paragraphes du dispositif de la résolution 315 (1972) se 
lisent corlmle suit : 

'Il. Réaffirme ses résolutions 186 (1964) du 4 mars9 187 (1964) du 
13 mars, 192 (1964) du 20 juin,. 193 (1964) du 9 août, 194 (1964) du 
25 septembre et 198 (1964) du 18 décembre 1964, 201 (1965) du 19 mars, 
206 (1965) du 15 juin, 207 (1965) du 10 août et 219 (1965) du 
17 dêcembre 1965, 220 (1966) du 16 mars, 222 (1966) du 16 juin 
et 231 (1966) du i5 décembre 1966, 238 (1967) du 19 juin et 244 (1967) 
du 22 décembre 7.967, 247 (1968) du 13 mars, 254 (1968) du 18 juin et 
261 (1968) du 10 décembre 1968, 266 (1969) du 10 juin et 27% (1969) 
du 11 decei!lbre 1969, 281 (1970) du 9 juin et 291 (Ii.970) du 
10 d&cembre 1970, 293 (1971) du 26 mai 1971 et 305 (1971) du 
13 decembre 1971, ainsi que les consensus exprimés par le Président 
de la 1143ème séance, le 11 août 1964, et à la 1383ème séance, le 
25 novembre 1967, 

2. Prie instamment les parties intéressees de faire preuve de la 
plus grande modération et de poursuivre de manière accélérée et résolue 
leurs efforts concertés en me d'atteindre les objectifs du Conseil de 
sécurité, en mettant à profit de façon constructive le climat et 
l'occasion propices actuels; 

/  .  .  .  
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60. 

61. 
\ 

62. 

63. 

64. 

65. 

66. 

68. 

6% 

3. Prolonge à nouveau, d’une période prenant fin le 
15 décembre 1972, le stationnement à Chypre de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix, qu’il a créée par sa résolution 
186 (19641, dans l’espoir que des progrès suffisants dans la voie d’une 
solution finale auront été accomplis d’ici là pour permettre 
le retrait de la Force ou une réduction substantielle de son 
effectif. ” 

Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 10 janvier 1964, 
par le représentant permanent du Panama (voir ~/7382). 

Lettre, adressée’au Président du Conseil de sécurité, le ler avril 1964, par 
le représentant permanent adjoint, chargé d’affaires &., du Yémen (voir 
~/7382) l 

Plainte pour agression contre le territoire et la population civile de la 
République khmère (voir ~/7382). 

Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 4 août 1964, par 
le représentant permanent des Etats-Unis (voir S/7382). 

Lettre, adressée au Prdsident du Conseil de skcurité, le 3 septembre 1964, 
par le représentant permanent de la Malaisie (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 
8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant permanent de la Grèce (voir ~/7382). t 

Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le repr0sentan-t permanent de la Turquie (voir ~/7382) e 

Lettre, en date du ler décembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par les représentants de l’Afghanistan, de l’Algérie, du Burundi, 
du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de l’Ethiopie, du Ghana, 
de la Guinée, de l’Indonésie, du Kenya, du Malawi, du Mali, de la Mauritanie, 

de l’Ouganda, de la République arabe unie, de la Re publique centrafricaine, 
de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie ’ 

(voir ~/7382): 

Lettre, en date du 9 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de la République democratique du 
Congo (voir ~/.7382). 

Lettre, en date du ler mai 1965, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant permanent de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques (voir x/7382). 

. 

/ ‘. . . 
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70* 

71. 

72, 

73. 

74. La situation en Namibie'(voir S/8367, s/8424, S/8428, s/8438, s/8450, s/8468, 
s/9107, S/9373, si9382, S/939Ç, s/9636, s/g8g8, s/10351, S/lO36p, s/10375, 
et S/10377). 

758 Lettre datée du 2.5 janvier 1968,.adressée au Président du Conseil de sécuri-6 
Par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique (voir S/8367). 

76. 

77* 

Lettre datée du 21 mai 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité par* 
le représentant permanent a.i. drHalti (voir S/8612). -- 

Lettre datée du 12 juin 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité ' 
par les représentants permanents des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (voir s/8652). 

78. 

79. 

80. 

Lettre datée du 21 août 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants du Canada, du Danemark, des'Etats-Unis d'Amérique, 
de la France, du Paraguay et du Royaume-Uni (voir S/8778). 

Plaintes de la 2amhi.e (voir S/9346, S/9364, S/9373, S/UI369 et S/10375). 

81. 

Lettre datée du 18 août 1969, adressée au Président du Con.sei.1 de sécurité 
par le repr6sentant permanent des Etats-Unis d'Amérique (voir S/?397 et 
S/9427 et Corr.1). 

Plaintes de la Guinée (voir S/9577, s/P583, S/looo6, S/loo28, S/I-0038, 
s/10285, s/10301, S/10351 et S/lo435), 

82. La question de Bahrein (voir S/PW 

Lettre datée du 31 janvier 1966, adresst$e au Président du Conseil de Sécurité’ 

Par le représentant permanent des Etats-Unis dlllmérique (voir ~/7382)- ,1 

Lettre dat8e du 2 août 1966, adressée au Président du Conseil de sécurité' 
par le représentant permanent adjoint au Royaume-Uni (voir S/7452, S/7458 
et S/7468). 

Plaktes de la RépubWwe démocratique du Congo (voir S/7523, S/7537, S/7564, ' 
s/8048, s/8066 ( Points 72 et 74), SI8242 et s/8252), 

La situation au Moyen-Crient (voir s/Tgs3, s/7g23, s/7g76, s/8000, ~/8048, 
si8066 (Points 73-76 et 78-79, s/8215, s/8242, ~18252, s/826g, ~18502, ~(8525 
s/8534, S/8564, Sb3575, S/8584, s/85g5, S/87'+7, ~18753, ~18807, s/8815, s/882( 
sb336, S/8885: S/@36, S/896o, s/gl23, s/9135, s/pjlg, ~19382, ~19395, s/g4Cbr 
s/9427 et Corr.1, s/%!@, S/9452, s/98@, s/9812, S/9930, S/10327, S/10341,. 
s/WJ54 et S/lo557). 

)= 

. . 



83. 

84. 

85- 

86. 

87. 

88. 

s/ 10703 
Franqais 
Page 9 

Question de l'organisation de réunions périodiques du Conseil de sécurité 
conformement au paragraphe 2 de 1'Article 28 de la Charte (voir S/9837). 

La situation créée par l'augmentation du nombre d'incidents impliquant le 
détournement par la force d'aéronefs commerciaux (voir S/9937). 

La situation dans le sous-continent indo-pakistanais (voir S/10435, S/lO462, 
S/10471 et S/lO479). 

Lettre datée du 3 décembre 1971, adressee au Président du Conseil de sécurit6 
par les représentants permanents de l'Algérie, de l'Irak, de la République 
arabe libyenne et de la République démocratique populaire du Yémen auprès 
de l'Organisation des Nations Unies (S/lO490) (voir S/10462). 

Demande de l'Organisation de l'unité africaine portant sur la tenue de 
&Unions du Conseil dans une capitale africaine (par. 2 du dispositif de la 
résolution 2863 (XXVI) de l'Assemblée générale) (voir S/U?513 et s/10526). 

Examen des questions relatives à l'Afrique dont le Conseil de sécurité est 
actuellement saisi et application des résolutions pertinentes du Conseil 
(voir S/lO531 et S/lO534). 

--a..-- 


